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Soutien à la restauration des biens mobiliers et des œuvres d’art

Dévoilement du grand catafalque de  
Saint-Joseph-de-Beauce

Investissement en patrimoine religieux

30 M$ pour le projet Lieu de mémoire habité des  
Augustines au monastère de l’Hôtel-Dieu de Québec

Utilisé avec son baldaquin jusqu’en 1937, le catafalque, qui se veut 
le témoin d’un rite funéraire maintenant disparu et oublié, avait 
été fabriqué en 1920 par le menuisier Omer Létourneau, devenu 
entrepreneur de pompes funèbres. 
 
La restauration de ce magnifique exemple du patrimoine funéraire 
a été rendue possible grâce à l’aide financière du Conseil du 
patrimoine religieux du Québec. Les travaux furent complétés par 
l’ébéniste-restaurateur Michel Gilbert, de Vallée-Jonction, secondé 
par le Centre de conservation du Québec, responsable de la 
restauration de quatre bannières et des deux draps mortuaires 
ornant l’ensemble.
 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec 
la paroisse au 418 397-5771 ou encore, la Société du patrimoine 
des Beaucerons au 418 397-6379.

L’ordre des Augustines a décidé de regrouper en un seul lieu les 
patrimoines de ses douze monastères du Québec et d’ouvrir 
au grand public celui de l’Hôtel-Dieu de Québec, lieu intime 
jadis cloîtré. L’aide financière permettra de procéder aux travaux 
de restauration et de mise en valeur ainsi qu’à l’aménagement 
du monastère afin d’en faire un lieu à vocations multiples, et 
ce, tout en respectant son authenticité. Ce vaste complexe 
consacré à la muséologie et à l’interprétation patrimoniale 
comprendra également un centre d’archives, un centre de 
ressourcement et des espaces destinés à de l’hébergement à 
la fois culturel et social. 

Le coût total du projet est évalué à 36 M$. Le gouvernement 
fédéral réserverait jusqu’à 15 M$ pour la réalisation du volet 
muséologique. Le gouvernement du Québec, pour sa part, 
concrétise son engagement de verser 15 M$ pour la mise sur 
pied de ce complexe novateur. Avec la contribution confirmée 
de 6 M$ de la Ville de Québec, le montage financier du Lieu 
de mémoire habité des Augustines est maintenant complété1.

Lieu de mémoire habité  
des Augustines : création  
de la structure juridique
Le 1er octobre 2009, le projet de sauvegarde et de mise 
en valeur du patrimoine des Augustines a connu une étape 
importante. Les membres du conseil d’administration 
provisoire des corporations Centre Marie-Catherine-de-Saint-
Augustin et Monastère des Augustines : lieu de mémoire 
habité accueillaient les lettres patentes de leur corporation 
et tenaient leur première assemblée. Lors de la même 
séance, devant le notaire Louis Philippe Baillargeon et au 
nom de l’ordre des Augustines, sœur Hélène Marquis, a.m.j., 
supérieure générale, signait à titre de constituante l’acte de 
la Fiducie du patrimoine culturel des Augustines. 

Rappelons qu’à partir de maintenant, cette fiducie se verra 
progressivement confier le patrimoine culturel des Augustines 
au rythme déterminé par les différents monastères des 
Augustines du Québec. Elle veillera à la protection de l’intégrité 

La ministre des Affaires intergouvernementales, présidente du Conseil privé de la Reine pour le Canada, ministre 
de la Francophonie et ministre responsable de la région de Québec, l’honorable Josée Verner, ainsi que la ministre 
de la Culture, des Communications et de la Condition féminine, Mme Christine St-Pierre, et le ministre de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale, ministre du Travail et ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale,  
M. Sam Hamad, ont annoncé, au cours d’une conférence de presse, avoir réservé une contribution conjointe de 
30 M$ pour la réalisation du projet Lieu de mémoire habité des Augustines, héritage fabuleux témoignant de  
370 ans d’engagement des Augustines de la Miséricorde de Jésus, en vertu du programme Fonds Chantiers 
Canada-Québec, volet Grands Projets.

Le grand catafalque à baldaquin de la fabrique de Saint-Joseph-de-Beauce, un porte-cercueil autrefois utilisé pour les funérailles 
de première classe, a repris sa place, en grande pompe, dans la nef et le chœur de l’église paroissiale. L’objet a été inauguré 
lors d’une cérémonie de mise en lumière, le samedi 7 novembre 2009. Pour l’occasion, un minirécital a été offert par la Chorale 
de Saint-Joseph, accompagnée des grandes orgues de l’église.

À compter du 24 novembre prochain, et jusqu’au 25 avril 2010, le Musée des religions du monde présente l’exposition 
Sanctuaires, des artistes Éric Dupuis et Sol Lang. Ce projet se voulant une réflexion sur l’abandon de notre patrimoine, les 
deux artistes y présenteront des photographies de lieux abandonnés, tels que des usines et des églises.

1 Extrait du communiqué de presse disponible à l’URL : www.mcccf.gouv.qc.ca/index.php?id=2328&tx_ttnews[tt_news]=5223&cHash=a457732c31

© Liette Gilbert, Studio Quelque Chose De Différent

Expositions au Musée des religions du monde (Nicolet)

Une réflexion sur l’abandon et la  
préservation de notre patrimoine

Parallèlement, le Musée présentera l’exposition Le Conseil du 
patrimoine religieux du Québec : 15 ans de sauvegarde et 
d’interprétation du patrimoine. Bien que non exhaustive, celle-ci 
se veut une réponse positive au discours artistique d’Éric Dupuis 
et de Sol Lang. Y seront présentés des projets de restauration de 
bâtiments religieux et d’œuvres d’art de partout dans la province.

Ainsi, le visiteur sera à même de constater que certaines solutions 
sont déjà actives en matière de sauvegarde et de valorisation du 
patrimoine religieux. Beaucoup reste à faire, mais nous sommes 
sur la bonne voie!

Pour plus d’information, veuillez communiquer avec le musée au 
819 293-6148 ou encore, visitez son site Internet au www.mu-
seedesreligions.qc.ca.

© Ross McCallum

de ce patrimoine et au respect des intentions des Augustines 
afin d’en offrir à la population la découverte et la fréquentation 
par l’intermédiaire des deux corporations créées à cette fin.

Denis Robitaille, chargé de projet
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